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Texte de la question

M Jean-Michel Couve attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur le cas
particulier des enfants roumains adoptes par des familles francaises. Bien souvent, une fois l'adoption acceptee
par les autorites roumaines, il s'ecoule un temps fort long avant que ces enfants puissent entrer en France, et
rejoindre leur nouvelle famille. Le plus difficile a accepter est que les autorites roumaines ne fournissent aucune
raison a ce refus momentane de laisser partir ces enfants. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qui pourraient etre prises pour mettre un terme a l'attente penible que subissent ces familles.

Texte de la réponse

Reponse. - L'accroissement constant de la demande d'adoption en France a conduit, notamment depuis le
debut de cette decennie, de nombreux candidats francais a rechercher a adopter des enfants etrangers :
desormais, sur cinq enfants adoptes en France, trois sont etrangers. En ce qui concerne la Roumanie, plus de
500 enfants originaires de cet Etat ont ete adoptes par des couples francais entre 1981 et 1987. Mais a partir de
1984, alors que le nombre de demandes exprimees par des candidats francais etait en augmentation, le nombre
d'adoptions prononcees par les autorites roumaines s'est sensiblement reduit. Il en est resulte que, lorsque au
debut de l'annee 1988, les autorites roumaines ont decide de mettre un terme a l'adoption d'enfants roumains
par des ressortissants etrangers, pres de 180 dossiers constitues par des ressortissants francais demeuraient
en instance. Le Gouvernement francais, sans contester la decision roumaine - la legislation et les procedures de
l'adoption relevant de la souverainete des Etats -, est intervenu sans retard pour demander que tous les
dossiers ouverts puissent recevoir une issue favorable. Les autorites roumaines ont fait connaitre qu'elles
desiraient regler les procedures en cours, en rappelant toutefois que l'ouverture d'un dossier ne constituait pas
un droit acquis a la realisation de l'adoption envisagee. Les interventions repetees, tant a l'ambassade de
France a Bucarest que du ministere des affaires etrangeres, de juillet 1988 a janvier dernier, ont permis 85
adoptions au profit de couples francais. Au debut de 1989, les autorites roumaines ont indique que la quasi-
totalite des dossiers encore en suspens faisaient l'objet d'une decision de rejet. Malgre cela, notre ambassadeur
a, par deux fois et en depit des difficultes qui existaient par ailleurs, fait savoir a ses interlocuteurs toute
l'importance que nous attachions a ce qu'une issue heureuse puisse etre donnee a ces dossiers. Le president
du groupe d'amitie franco-roumaine, qui s'est en outre entremis aupres des autorites roumaines pour tenter
d'obtenir le deblocage des dossiers en souffrance, a obtenu des assurances a cet egard. Ces assurances ont
ete d'ailleurs repetees lors de la convocation, fin avril, de l'ambassadeur roumain, par le ministre delegue aupres
du ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres.
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